
 
 

FORMATION D' INTEGRATION 
 

Objectif 

 

Faciliter l'intégration des fonctionnaires territoriaux par l'acquisition de 
connaissances relatives à l'environnement territorial dans lequel s'exercent leurs 
missions. 
 

Art. 6 alinéa 1er du décret n° 2008-512 

Bénéficiaires 

 

Les fonctionnaires de toutes catégories, au cours de la première année qui suit 
leur nomination dans un cadre d'emplois. 

 

Art. 7 du décret n° 2008-512 

Très signalé ! 
 

- les agents recrutés dans un grade d'avancement sont soumis au suivi de la 
formation d'intégration ; 

 

- les fonctionnaires de catégorie C dispensés de stage doivent également 
effectuer cette formation. 

Dispenses 

 

-  fonctionnaires nommés suite à promotion interne au titre de l'article 39 de la 
loi n° 84-53 ; 

 

- fonctionnaires relevant de l'article 45 de la loi n° 84-53 : administrateurs 
territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine, conservateurs 
territoriaux de bibliothèques qui suivent une formation initiale spécifique prévue 
par leur statut particulier. 

Art. 6 alinéa 3 et 4 du décret n° 2008-512

- fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers 
professionnels et de police municipale. 

Art. 1er alinéa 2 du décret n° 2008-512 

Contenu 

 

- l'organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

 

- les services publics locaux ; 
 

- le déroulement des carrières des fonctionnaires territoriaux. 
 

Art. 6 alinéa 2 du décret n° 2008-512 

Durée 

 

Elle est définie dans chaque statut particulier des différents cadres d'emplois. 

Art. 7 du décret n° 2008-512 

Elle est fixée à 5 jours dans tous les cadres d'emplois soumis à l'obligation de 
suivre cette formation par le décret n° 2008-513. 

Modalités 

 

Elle peut être commune aux fonctionnaires appartenant à différents cadres 
d'emplois. 

Art. 8 du décret n° 2008-512 
 
Information du CNFPT par l'autorité territoriale dès la nomination d'un 
fonctionnaire astreint à suivre cette formation, en vue de l'organisation de celle-
ci. 

Art. 9 du décret n° 2008-512 
 
La titularisation est subordonnée au respect du suivi de cette formation, sauf 
dispositions statutaires contraires. 

Art. 10 du décret n° 2008-512 
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